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CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE LA ROCHELLE 

 

Séance du 9 mai 2022 

 

 

 

 

Le Conseil municipal de la Ville de La Rochelle, convoqu® le 3 mai 2022, sôest r®uni le 9 mai 2022 dans la salle 

d®di®e ¨ lôH¹tel de Ville. 

 

Sous la présidence de M. FOUNTAINE, Maire 

 

Autres membres présents : Mmes LÉONIDAS, BENGUIGUI, M. BERTAUD, Mmes MADELAINE, JAY, 

M. AZOUAGH (excepté à la 10ème question), Mme VETTER, M. GUIRAUD, Mme CARLIER-MISRAHI, 

M. PRENTOUT, Mme NÉDELLEC, MM. DAUNIT, DARDENNE, Mme SPANO, Adjoints 

 

Mme FLEURET-PAGNOUX, MM. RAPHEL, DUBOIS, TILLAUD, Mme MURAT, MM. SEBBAR, 

SABOURIN, BLANCHARD, Mmes BROSSARD, CHARIER, ROUSSEL (jusquô¨ la 14ème question), 

MÂAMERI, NEVERS, M. COSSET, Mme BORDE-WOHMANN, M. COUPEAU, Mmes DESIR, KOFFI 

(jusquô¨ la 14ème question), M. SOUBESTE, Mme GUIGARD, M. TOUGERON, Mme AOUACH-BAVEREL, 

M. BROCHET, Mme JACOB, M. GAUCHET, Conseillers municipaux 

 

Etaient excusés : MM. PLEZ (pouvoir à M. le Maire), GUEGO (pouvoir à M. le Maire), AZOUAGH (à la 

10ème question), Mme TÊTENOIRE (pouvoir à Mme VETTER), M. SABATIER (pouvoir à Mme MADELAINE), 

Mmes LACOSTE, ROUSSEL (pouvoir à M. BERTAUD à compter de la 15ème question), M. GAUVIN (pouvoir 

à M. COUPEAU), Mmes KOFFI (pouvoir à M. BROCHET à compter de la 15ème question), VRIGNAUD (pouvoir 

à Mme AOUACH-BAVEREL), M. PASQUIER (pouvoir à Mme GUIGARD), Mme MARIEL (pouvoir à 

M. SOUBESTE). 

 

Secrétaires de Séance : M. BLANCHARD et Mme MÂAMERI.  

 

 

 

 

____________ 

 

 

Commission de rédaction :  

 

 M. BLANCHARD et Mme MÂAMERI sont désignés Secrétaires de séance. 
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M. le MAIRE : 
 

ouvre la s®ance du Conseil municipal, proc¯de ¨ lôappel et constate le quorum. 

 

 

Â POINT DôINFORMATION SUR LA SITUATION SANITAIRE ET LES VACCINATIONS 

 

Mme CHARIER : 
 

indique que la circulation virale est en baisse ainsi que le taux dôincidence sur lôAgglom®ration 

comme sur toute la France. Il est actuellement sous la barre des 500 cas pour 100 000 habitants. 
 

Une personne est en réanimation et 24 patients sont COVID confirm® ¨ lôh¹pital de 

La Rochelle. 
 

A compter du 10 juin, le site de vaccination sera suspendu en accord avec lôAgence R®gionale 

de Santé. La médecine de ville prendra le relais. 

 

 

Â POINT DôINFORMATION SUR LôACCUEIL DES REFUGIÉS UKRAINIENS  

 

718 Ukrainiens sont actuellement accueillis sur le Département de la Charente-Maritime, 

contre 647 au milieu du mois dôavril, dont 50 % de femmes, 10 % dôhommes et 40 % dôenfants. 

103 élèves sont scolarisés dans le primaire et 53 en collège ou lycée. 14 enfants sont scolarisés sur 

La Rochelle, dont trois en maternelle, ils bénéficient de la gratuité de la cantine. 

 

Un sas dôaccueil dôurgence r®gional est install® ¨ Bordeaux ainsi que des centres dôaccueil 

dôurgence collectif d®partementaux. Deux centres accueillent des r®fugi®s en Charente-Maritime : la 

résidence La Fayette de Port-Neuf g®r®e par lôassociation Alt®a et le village vacances de La Tremblade 

Ronce-les-Bains g®r® par lôassociation LôEscale. Les CCAS assurent lôaccompagnement social des 

personnes qui sont logées sur leur territoire pour une durée pérenne. 

 

500 Ukrainiens sont actuellement en famille dôaccueil dans le D®partement. Cependant, le 

risque de décohabitation est important. Plusieurs familles dôaccueil demandent le relogement des 

réfugiés. La Fondation des Diaconesses de Reuilly a identifié 380 nouvelles places libres en famille 

dôaccueil. A ce stade, le parc social nôest pas sollicit® pour accueillir les d®plac®s, il reste réservé aux 

demandeurs de droit commun. 

 

Depuis le début de la crise sur La Rochelle : 

 

- 40 foyers ont été reçus au CCAS, représentant 98 situations différentes, 

- lôacc¯s ¨ lôaide alimentaire (®picerie sociale et solidaire de Mireuil) est en cours dô®tude, 

- une visite au domicile des familles dôaccueil rochelaises est syst®matiquement effectu®e pour valider 
le logement, 

- le CCAS soutient la cr®ation de lôassociation Aidons lôUkraine 17 qui vise principalement ¨ organiser 
des convois de marchandises vers lôUkraine. 

- quatre logements sont mis à disposition par la Ville dont deux déjà occupés. Le suivi social des familles 

logées est assuré par le CCAS. 

 

Les ch¯ques d®pos®s dans lôurne de lôH¹tel de Ville repr®sentent un total de 6 790 ú qui seront 

répartis en parts égales entre trois associations : Médecins sans Frontières, Médecins du Monde et Haut 

Comité aux Réfugiés. 

 

Il sera proposé à la commission Vie associative de verser une subvention à Emmaüs Saint-

Agnant pour les remercier de leurs dons (meubles, vaisselle, électroménager) ayant permis de meubler 

les logements mis à disposition par la Ville. 
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Un go¾ter de P©ques rassemblant une quarantaine dôUkrainiens h®berg®s principalement sur 

La Rochelle a ®t® organis® le mardi 26 avril ¨ lôépicerie sociale et solidaire de Mireuil en présence de 

M. le Maire. 
 

Une visite guid®e de la Ville et de lôH¹tel de Ville est programm®e le mardi 31 mai pour une 

trentaine de réfugiés. 
 

Enfin, un rassemblement des Ukrainiens ¨ lô®chelle de lôAgglom®ration est prévu courant juin 

à Lagord au parc Charier. 

 

 

Â COMPTE RENDU DES DECISIONS DU MAIRE EXERCEES PAR DELEGATION DU 

CONSEIL MUNICIPAL 

 

Par délibération du 15 juillet 2020, le Conseil municipal a délégué à M. le Maire, pour la durée 

de son mandat, ou à son suppl®ant en cas dôabsence ou dôemp°chement, son pouvoir de prendre toute 

d®cision dans certains domaines vis®s ¨ lôarticle L 2122-22 du CGCT, 
 

Par arrêté du 22 septembre 2021, M. le Maire a donné subdélégation à Mmes et MM. les 

Adjoints et Conseillers municipaux délégués, 
 

Conform®ment ¨ lôarticle L 2122-23 du CGCT, M. le Maire rend compte des d®cisions quôil 

prend par délégation, à chacune des réunions obligatoires du Conseil municipal. 
 

Dans ce cadre, M. le Maire informe des décisions suivantes : 
 

¶ Réalisation des emprunts à court, moyen ou long terme destinés au financement des investissements 

prévus au budget, dans la limite des sommes inscrites chaque année au budget, et aux opérations 

financières utiles à la gestion courante des emprunts (article L 2122-22-3° du CGCT), subdélégation 

à M. GUIRAUD : 
 

Date de la décision Objet 

5 avril 2022 Prêt de  2 500 000 ú aupr¯s de la Banque Postale 

14 avril 2022 Prêt de 1 000 000 ú aupr¯s de la Banque des Territoires 

 

¶ Préparation, passation, exécution et règlement des marchés et accords-cadres ainsi que leurs 

avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget (article L 2122-22-4° du CGCT), subdélégation 

aux Adjoints, Conseillers délégués et Chefs de services : 
 

Date de la décision Objet 

23 mars 2022 Contrat de licence dôutilisation de lôapplication Mercator Ocean pour le 

Musée Maritime 

marchés, accords-cadres et avenants pour la période du 1er janvier au 31 mars 2022 selon le tableau 

ci-annexé. 
 

¶ Conclusion et révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas 12 ans 

(article L 2122-22-5° du CGCT), subdélégation à M. GUÉGO : 
 

Date de la décision Objet 

24 mars 2022 
Musées d'Art et d'Histoire - Convention de prêt - Musée Théophraste 

Renaudot de Loudun 

24 mars 2022 
Musées d'Art et d'Histoire - Convention de prêt - Musée d'Archéologie 

Nationale 

24 mars 2022 Musées d'Art et d'Histoire - Convention de prêt - Archives nationales 
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Conventions établies par la Direction des Affaires immobilières et foncières : 

 

Date de la décision Objet  

19 décembre 2021 
Mise à disposition d'une salle ancienne école Kennedy - ASSOCIATION 

ENTRAIDE PROTESTANTE  

26 janvier 2022 
Mise à disposition de salles groupe scolaire M. Berthelot - LIGUE POUR 

LA PROTECTION DES OISEAUX 

22 février 2022 
Mise à disposition locaux Centre social Le Noroît - CLUB TWIRLING 

LA ROCHELLE-ILE DE RE 

28 février 2022 
Occupation temporaire salles F. VATRE et PRIEURE - ALTEA 

CABESTAN-SIAO-ESCALE-PREFECTURE 

01 mars 2022 Occupation temporaire Parc des Expositions - CDA 

01 mars 2022 
Occupation temporaire salle Centre associatif Charcot - ASSOCIATION 

UNIVERSITE DU TEMPS LIBRE 

09 mars 2022 
Occupation temporaire Parc des Expositions - CNAREP (du 09 au 

21 mars) 

10 février 2022 
Occupation temporaire Parc des Expositions - CNAREP (du 11 au 

18 février) 

15 mars 2022 
Mise à disposition du Théâtre "La Fabrique du Vélodrome" - 

ASSOCIATION HAUTE TENSION 

16 mars 2022 Occupation temporaire Parc des Expositions - LA PREFECTURE 

 

¶ Création, modification ou suppression des régies comptables nécessaires au fonctionnement des 

services municipaux (article L 2122-22-7° du CGCT), subdélégation à M. GUIRAUD : 

 

Date de la décision Objet 

25 mars 2022 R®gie dôavances - Paiement des frais de déplacement des agents - Création 

 

¶ Aliénation de gré à gré de bien mobiliers jusquô¨ 4 600 ú (article L 2122-22-10° du CGCT), 

subdélégation à M. GUIRAUD : 

 

Date de la décision Objet 

5 avril 2022 Cession à titre gratuit de bac CD/DVD - Biblioth¯que de Cir® dôAunis 

5 avril 2022 
Cession à titre gratuit de bac CD/DVD - Bibliothèque de Saint-Pierre-La-

Noue 

5 avril 2022 
Cession à titre gratuit de bac CD/DVD - Biblioth¯que dôAigrefeuille 

dôAunis 

5 avril 2022 
Cession à titre gratuit de bac CD/DVD - Bibliothèque de Saint-Georges-

du-Bois 

5 avril 2022 Cession à titre gratuit de bac CD/DVD - Bibliothèque de La Devise 

 

¶ Contentieux - Intenter au nom de la commune les actions en justice ou défendre la commune dans 

les actions intentées contre elle (article L 2122-22-16° du CGCT), subdélégation à M. GUÉGO : 

 

Date de la décision Objet 

16 mars 2022 M. H. - Contestation exclusion temporaire - Recours au fond 

7 avril 2022 M. B. - Dégradation rue Léonce Mailho - Constitution de partie civile 
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¶ Autorisation, au nom de la commune, du renouvellement de lôadh®sion aux associations dont elle est 
membre (article L 2122-22-24 du CGCT), subdélégation à Mme LÉONIDAS : 

 

Date de la décision Objet 

18 mars 2022 Année 2022 - Renouvellement de lôadh®sion ¨ diff®rentes associations 

 

¶ demandes de subventions à tout organisme financeur (article L 2122-22-26° du CGCT), 

subdélégation à M. GUIRAUD : 

 

Date de la décision Objet 

18 mars 2022 Construction du Centre social Christiane Faure - Etat-FNAP 

18 mars 2022 Accessibilité du vélodrome -Etat-DSIL 

18 mars 2022 Eclairage équipements sportifs - Etat-DSIL - Retrait et remplacement de 

la décision n° 12 du 15 mars 2022 

18 mars 2022 Extension école Jean Bart - CDA 

23 mars 2022 Cr®ation dôun skate-park ¨ lôEncan -Département 17 

23 mars 2022 
Extension gymnase La Pinelière - Modification de la décision du 

16 décembre 2021 - Etat-FNDAT 

25 mars 2022 Passerelle Jean-Jacques Rousseau - Etat 

29 mars 2022 Toiture CTM - Tranche 1 - Etat-DSIL 

29 mars 2022 Efficacité énergétique Ecole de Laleu - Etat-DSIL 

31 mars 2022 Réparations pont du Gabut - Etat-DSIL 
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